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(54) Boitier coffre pour mécanisme d’entrainement d’un moyen d’ouverture/fermeture d’au moins 
un volet battant

(57) L’invention concerne un boîtier coffre (16) pour
mécanisme d’entraînement d’un moyen d’ouverture/fer-
meture d’au moins un volet battant (5, 5’).

Ce boîtier coffre (16) est caractérisé par le fait qu’il
est conçu apte à s’étendre, au moins partiellement, en
dessous ou, respectivement, au dessus du ou des volets

battants (5, 5’), au niveau du seuil (17) ou, respective-
ment, du linteau (18) d’une ouverture dans une construc-
tion (3) recevant ce ou ces volets battants (5, 5’), ce coffre
(16) comportant au moins une partie (19) venant s’inter-
caler entre le ou les volets battants (5, 5’), quand ils sont
refermés, et la maçonnerie.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un boîtier coffre
pour mécanisme d’entraînement d’un moyen d’ouvertu-
re/fermeture d’au moins un volet battant.
[0002] Cette invention concerne le domaine de la fa-
brication des installations destinées à refermer une
ouverture ménagée au niveau d’une construction et, plus
particulièrement, le domaine de la fabrication des dispo-
sitifs destinés à recevoir un mécanisme d’entraînement
d’un moyen d’ouverture/fermeture d’au moins un volet
de type battant équipant un bâtiment, notamment d’ha-
bitation.
[0003] L’on connaît, d’ores et déjà, des dispositifs con-
çus pour recevoir un tel mécanisme d’entraînement et
adoptant la forme d’un boîtier coffre implanté, usuelle-
ment, au niveau du seuil d’une ouverture, voire venant
reposer sur ce seuil. Tel qu’il a été décrit dans le docu-
ment FR-2.807.781, un tel boîtier coffre est dimensionné
de manière à permettre la fermeture du ou des volets
battants et est conçu pour venir s’effacer à l’arrière de
ce ou ces volets lorsque ceux-ci sont refermés de ma-
nière à être invisible pour un observateur situé à l’exté-
rieur de la construction.
[0004] On observera que le mécanisme d’entraîne-
ment logé dans le boîtier coffre est raccordé, par l’inter-
médiaire d’un moyen d’ouverture/fermeture, à au moins
un volet battant monté en basculement sur des gonds
usuellement implantés au niveau de la façade de la cons-
truction et situés, de ce fait, de manière déportée par
rapport à ce mécanisme d’entraînement et à ce moyen
d’ouverture/fermeture de sorte que, pour pouvoir entraî-
ner un tel volet de manière appropriée, ce mécanisme
et/ou ce moyen d’ouverture/fermeture doivent comporter
des organes de transmission du mouvement dont la
structure est souvent complexe, comme des cames, des
bielles, des leviers ou autres.
[0005] Selon une autre caractéristique, le mécanisme
d’entraînement, logé dans le boîtier coffre, comporte ou
est associé à un moteur d’entraînement, généralement,
implanté, lui aussi, à l’intérieur dudit boîtier coffre. Ce
moteur est de type électrique et nécessite une alimenta-
tion en énergie électrique impliquant un raccordement
filaire de ce moteur à l’installation électrique de la cons-
truction. Un tel raccordement filaire nécessite, soit de
prévoir des fils électriques pour une construction neuve,
soit de tirer de nouveaux fils électriques dans le cadre
de la rénovation d’une construction plus ancienne avec
les problèmes de réalisation et les inconvénients esthé-
tiques que cela suppose.
[0006] De plus et étant donné que les fils électriques
proviennent de l’intérieur de la construction et que le boî-
tier coffre est, usuellement, disposé extérieurement à
cette construction, entre la fenêtre et le ou les volets re-
fermés, ces fils électriques doivent, selon le cas, traver-
ser la maçonnerie ou le cadre de ladite fenêtre de sorte
qu’il est nécessaire, soit de prévoir, soit de réaliser, selon
le cas, une réservation au niveau de la maçonnerie ou

un orifice au niveau du cadre de la fenêtre avec les pro-
blèmes de réalisation, d’intervention et/ou d’esthétique
que cela suppose.
[0007] De par le document FR-2.486.139, on connaît
un dispositif destiné à recevoir un mécanisme d’entraî-
nement d’un moyen d’ouverture/fermeture d’au moins un
volet de type battant équipant un bâtiment. Un tel dispo-
sitif se présente sous la forme d’un boîtier coffre qui con-
tient un mécanisme d’entraînement d’une tige en fer
rond, d’une part, traversant le boîtier ainsi qu’un gond
creux rendu solidaire de la maçonnerie et, d’autre part,
rendue solidaire de la penture basse du battant.
[0008] A ce propos, on observera que le mécanisme
d’entraînement agit uniquement sur un moyen d’ouver-
ture/fermeture constitué par une tige en fer rond ce qui
présente un certain nombre d’inconvénients, notamment
en terme d’efforts nécessaires pour assurer l’entraîne-
ment en rotation du battant. De plus, un tel moyen
d’ouverture/fermeture, et par conséquent une partie au
moins du boîtier, doivent impérativement être implantés
à l’avant de la maçonnerie et de manière déportée laté-
ralement par rapport à l’ouverture équipée du volet ce
qui présente, là encore, un certain nombre d’inconvé-
nients, notamment en terme d’étanchéité du boîtier et de
déport du mécanisme d’entraînement. En outre et pour
arriver à implanter ce moyen d’ouverture/fermeture de la
sorte, le boîtier (adoptant la forme d’un caisson creux en
béton armé et contenant le mécanisme d’entraînement)
doit, impérativement, être implanté dans le mur d’appui
auquel ce boîtier est fixé par maçonnerie, voire être in-
tégré à la maçonnerie (plus particulièrement à la place
de l’appui d’une fenêtre) ce qui présente, également, un
certain nombre d’inconvénients, notamment la nécessité
d’intervenir sur la maçonnerie.
[0009] La présente invention se veut à même de re-
médier aux inconvénients des dispositifs de l’état de la
technique.
[0010] A cet effet, l’invention concerne un boîtier coffre
pour mécanisme d’entraînement d’un moyen d’ouvertu-
re/fermeture d’au moins un volet battant, ce boîtier coffre
étant conçu apte à s’étendre, au moins partiellement, en
dessous ou, respectivement, au dessus du ou des volets
battants, au niveau du seuil ou, respectivement, du lin-
teau d’une ouverture dans une construction recevant ce
ou ces volets battants, caractérisé par le fait que ce boî-
tier coffre comporte au moins une partie venant s’inter-
caler entre le ou les volets battants, quand ils sont refer-
més, et la maçonnerie et que cette partie de coffre pré-
sente une partie qui est apparente du côté extérieur de
la construction, en position fermée et/ou ouverte du ou
des volets, et sur laquelle est monté au moins un capteur
solaire pour l’alimentation en énergie électrique d’un mo-
teur d’entraînement enfermé dans ledit coffre.
[0011] En fait, la partie de coffre vient s’intercaler entre
le ou les volets battants et, selon le cas, le seuil, le linteau
ou analogue, que comporte la maçonnerie ou venant
compléter cette dernière.
[0012] Une autre caractéristique de l’invention consis-
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te en ce qu’au moins un côté de cette partie de coffre est
apparent du côté extérieur de la construction, en position
fermée et/ou ouverte du ou des volets, et en ce que sur
ledit côté apparent du coffre est monté au moins un cap-
teur solaire pour l’alimentation en énergie d’un moteur
d’entraînement enfermé dans ledit coffre.
[0013] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que la partie apparente de la partie de boîtier coffre,
venant s’intercaler entre la maçonnerie et le ou les volets
battants, adopte, au moins en partie, la forme d’une aile
ou d’une portion de boîtier, d’une part, s’étendant de ma-
nière sensiblement perpendiculaire à la direction géné-
rale dans laquelle s’étend le boîtier coffre, ceci à l’avant
du ou des volets battants en position de fermeture de ce
ou ces derniers et, d’autre part, recevant ledit capteur
solaire.
[0014] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que ce boîtier assure l’habillage, selon le cas, du seuil
ou du linteau de l’ouverture recevant une fenêtre, porte
ou analogue refermant cette ouverture.
[0015] Les avantages de la présente invention consis-
tent en ce que la partie du boîtier coffre venant s’intercaler
entre le ou les volets battants et la maçonnerie, permet
de rapprocher une partie du moyen d’ouverture/ferme-
ture du ou des volets, voire une partie du mécanisme
d’entraînement de ce moyen d’ouverture/fermeture, de
l’axe de basculement de ce ou ces volets et, par consé-
quent, de diminuer le déport de ce moyen d’ouverture/
fermeture et/ou de ce mécanisme d’entraînement par
rapport à cet axe.
[0016] Un autre avantage de cette invention consiste
en ce que cette partie de boîtier coffre peut recevoir un
capteur solaire toujours apparent pour l’alimentation en
énergie électrique d’un moteur du mécanisme d’entraî-
nement du moyen d’ouverture/fermeture du ou des vo-
lets. La présence de ce capteur solaire permet, avanta-
geusement, de fournir à ce moteur l’énergie électrique
nécessaire pour actionner le mécanisme d’entraînement
et permet d’éviter tout raccordement filaire de ce moteur
à l’installation électrique du bâtiment.
[0017] Encore un autre avantage consiste en ce que
la mise en place d’un tel boîtier coffre ne nécessite aucu-
nement d’intervenir sur la maçonnerie, ni de modifier une
installation existante.
[0018] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0019] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématisée et en élévation
d’une partie de construction au niveau de laquelle
est définie une ouverture à laquelle sont associés
des volets battants entraînés par un mécanisme logé
dans un boîtier coffre conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématisée, en coupe et de
dessus, d’une ouverture ménagée au niveau d’une
construction et recevant un boîtier coffre conforme
à l’invention;

- la figure 3 est une vue schématisée, latérale et en
coupe, d’une ouverture ménagée au niveau d’une
construction et recevant un boîtier coffre conforme
à l’invention, ceci en position refermée des volets
battants.

[0020] L’invention concerne le domaine de la fabrica-
tion des installations 1 destinées à assurer la fermeture
d’une ouverture 2 que comporte une construction 3 (no-
tamment constituée par un bâtiment, plus particulière-
ment d’habitation) et au niveau de laquelle 2 est implan-
tée une fenêtre 4, porte ou analogue.
[0021] Tel que visible sur les figures en annexe et de
manière connue en soi, une telle installation 1 comporte
un ou plusieurs volets battants 5, 5’ destinés à refermer
ladite ouverture 2 et rendus solidaires de la construction
3 par l’intermédiaire de gonds 6 fixés, notamment par
maçonnage, au niveau de la maçonnerie 7 de cette cons-
truction 3.
[0022] Ce ou ces volets 5, 5’ sont, alors, montés sur
ces gonds 6 en basculement autour d’un axe 8, ceci entre
une position d’ouverture (traits pleins) et une position de
fermeture (traits pointillés) de ladite ouverture 2 tel que
visible, plus particulièrement, figure 2.
[0023] Cette installation 1 comporte, encore, des
moyens 9 pour entraîner en basculement lesdits volets
battants 5, 5’ autour dudit axe 8, ceci en vue d’ouvrir et/ou
de refermer ladite ouverture 2.
[0024] De tels moyens d’entraînement 9 sont consti-
tués, d’une part, par un moyen 10 d’ouverture/fermeture
d’au moins un volet 5, 5’. Un tel moyen 10 d’ouverture/
fermeture est associé à un tel volet 5, 5’ et peut, par
exemple, adopter la forme d’un bras de compas 11 et
d’une coulisse 12, rendue solidaire d’un tel volet 5, 5’, et
à l’intérieur de laquelle coulisse l’extrémité 13 de ce bras
de compas 11.
[0025] D’autre part, ces moyens d’entraînement 9 sont
constitués par un mécanisme 14 d’entraînement de ce
moyen 10 d’ouverture/fermeture, ce mécanisme 14
étant, plus particulièrement, en prise avec l’autre extré-
mité 15 du bras de compas 11 pour un entraînement en
basculement de ce dernier 11.
[0026] Tel que visible sur les figures en annexe, cette
installation 1 comporte, encore, un boîtier coffre 16 conçu
apte à loger au moins une partie dudit mécanisme d’en-
traînement 14.
[0027] Ce boîtier coffre 16 est implanté au niveau de
l’ouverture 2 de la construction 3, ceci à l’avant de ladite
fenêtre 4, porte ou analogue.
[0028] A ce propos, on observera que cette ouverture
2 de cette construction 3 est délimitée, d’une part et en
partie supérieure, par un linteau 18 et, d’autre part et en
partie inférieure, par un seuil 17 (vocable, plus particu-
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lièrement, adapté à une porte) qui, dans le cas d’une
fenêtre 4, peut être constitué par un appui de fenêtre 4.
[0029] Selon l’invention, ce boîtier coffre 16 est conçu
apte à s’étendre, au moins partiellement, en dessous (fi-
gures 1 à 3) ou, respectivement, au dessus du ou des
volets battants 5, 5’, ceci au niveau du seuil 17 ou, res-
pectivement, du linteau 18 de l’ouverture 2 recevant ce
ou ces volets battants 5, 5’.
[0030] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ce boîtier coffre 16, implanté à l’avant de la fenêtre 4,
porte ou analogue, s’étend, alors, plus particulièrement,
à l’avant d’une traverse (inférieure - figure 3 - respecti-
vement supérieure) que comporte une telle fenêtre 4,
porte ou analogue.
[0031] Selon une caractéristique additionnelle et tel
que visible plus particulièrement figures 1 et 3, ce coffre
16 comporte au moins une partie 19 venant s’intercaler
entre la maçonnerie 7 et le ou les volets battants 5, 5’,
en position de fermeture de ce ou ces derniers 5, 5’.
[0032] A ce propos, on observera que cette partie 19
de coffre 16, venant s’intercaler entre la maçonnerie 7
et le ou les volets battants 5, 5’, vient, plus particulière-
ment, s’intercaler entre ce ou ces volets battants 5, 5’ et,
selon le cas, le seuil 17 ou le linteau 18, que comporte
la maçonnerie 7 ou venant compléter cette dernière 7.
[0033] Un tel mode de réalisation permet, avantageu-
sement, d’avancer le mécanisme d’entraînement 14
et/ou le moyen 10 d’ouverture/fermeture (plus particuliè-
rement l’extrémité 15 du bras de compas 11) par rapport
à la fenêtre 4 et, par conséquent, d’approcher ce méca-
nisme 14 et/ou ce moyen 10 d’ouverture/fermeture de
l’axe de basculement 8 du ou des volets 5, 5’ battants.
[0034] Dans un pareil cas, une partie de ce mécanisme
14 et/ou de ce moyen 10 d’ouverture/fermeture (plus par-
ticulièrement logée dans la partie 19 de coffre 16) peut,
alors avantageusement, être implantée entre la maçon-
nerie 7 (plus particulièrement entre le seuil 17 ou le lin-
teau 18) et le ou les volets 5, 5’, selon le cas, en dessous
ou au dessus de ceux-ci 5, 5’.
[0035] Selon une autre caractéristique de l’installation
1, le mécanisme d’entraînement 14 est, au moins en par-
tie, constitué par un moteur d’entraînement 20 de type
électrique, logé et enfermé dans le coffre 16.
[0036] Afin d’assurer l’alimentation en énergie électri-
que de ce moteur d’entraînement 20, l’installation 1 peut
comporter au moins un capteur solaire 21, plus particu-
lièrement constitué par un panneau solaire ou analogue.
[0037] A ce propos et selon une caractéristique addi-
tionnelle de l’invention, la partie 19 de coffre 16 présente
une partie 22 qui est apparente du côté extérieur de la
construction 3, ceci en position fermée et/ou ouverte du
ou des volets 5, 5’.
[0038] Ainsi et tel qu’illustré sur les figures en annexe,
le coffre 16 comporte, alors, une partie apparente 22 qui
reste visible de l’extérieur de la construction 3, ceci en
position de fermeture du ou des battants 5, 5’, contraire-
ment à certains boîtiers de l’état de la technique.
[0039] C’est, plus particulièrement, sur cette partie ap-

parente 22 du coffre 16 qu’est monté au moins un capteur
solaire 21 du type susmentionné et conçu pour l’alimen-
tation en énergie électrique dudit moteur d’entraînement
20.
[0040] En fait et selon un mode particulier de réalisa-
tion de l’invention, cette partie 19 de coffre 16 présente
une pluralité de côtés dont l’un au moins 22 est apparent
du côté extérieur de la construction 3, ceci en position
fermée et/ou ouverte du ou des volets 5, 5’.
[0041] C’est, plus particulièrement, sur l’un 22 au
moins de ces côtés apparents du coffre 16 qu’est monté
au moins un capteur solaire 21 du type susmentionné et
conçu pour l’alimentation en énergie électrique dudit mo-
teur d’entraînement 20.
[0042] A ce propos, on observera que les volets bat-
tants 5, 5’, dans une position de fermeture de l’ouverture
2, présentent une face 23, orientée vers l’extérieur de la
construction 3, et s’étendant, sensiblement, dans un
plan.
[0043] Un mode préféré de réalisation de l’invention
illustré figures 2 et 3 consiste en ce que ce plan affleure
la face externe 24 de la maçonnerie 7 délimitant l’ouver-
ture 2 tel que visible figures 2 et 3 ce qui permet aux
battants 5, 5’ de s’intégrer parfaitement à cette maçon-
nerie 7 sans en dépasser ni à en être en retrait. Un autre
mode de réalisation non représenté peut, cependant,
consister en ce que le plan de cette face externe 23 des
volets 5, 5’ soit en retrait par rapport à la face externe 24
de la maçonnerie 7.
[0044] Selon une caractéristique additionnelle de l’in-
vention visible figures 2 et 3, le plan dans lequel s’étend
la face externe 23 des volets battants 5, 5’ affleure la
face externe 25 de la partie apparente 22 (plus particu-
lièrement de l’un 22 au moins des côtés apparents) de
la partie 19 du boîtier 16 sur laquelle est monté le capteur
solaire 21.
[0045] Cependant et selon un autre mode de réalisa-
tion non représenté, la partie apparente 22 de la partie
19 de boîtier coffre 16, venant s’intercaler entre la ma-
çonnerie 7 et le ou les volets battants 5, 5’, peut, au moins
en partie, adopter la forme d’une aile ou d’une portion de
boîtier (notamment apte à recevoir une partie du méca-
nisme d’entraînement 14) s’étendant de manière sensi-
blement perpendiculaire à la direction générale dans la-
quelle s’étend le boîtier coffre 16, ceci à l’avant du ou
des volets battants 5, 5’ en position de fermeture de ce
ou ces derniers 5, 5’.
[0046] C’est, plus particulièrement, cette aile ou cette
portion de boîtier qui reçoit, alors, le capteur solaire 21.
[0047] A ce propos, on observera qu’une telle aile ou
une telle portion de boîtier présente une surface supé-
rieure à celle d’un côté apparent 22 du coffre 16 tel que
décrit ci-dessus ce qui permet, avantageusement,
d’équiper cette aile ou cette portion de boîtier d’un cap-
teur solaire 21 de taille supérieure à celle équipant un
côté apparent 22 de coffre 16.
[0048] Cette aile ou cette portion de boîtier s’étend,
alors, à l’avant du seuil 17, du linteau 18 ou analogue et
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est susceptible d’en réaliser l’habillage.
[0049] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ce capteur solaire 21 et/ou la partie 19 de coffre 16 venant
s’intercaler entre la maçonnerie 7 et le ou les volets bat-
tants 5, 5’, en position de fermeture de ce ou ces derniers
5, 5’, peuvent définir une feuillure pour la réception du
ou des volets battants 5, 5’ en position de fermeture.
[0050] A ce propos, on observera que le boîtier coffre
16 peut, alors, présenter un épaulement 26, délimitant
cette partie 19 de coffre 16, et contre lequel le ou les
volets 5, 5’ sont susceptibles de venir prendre appui en
position de fermeture de ce ou ces volets 5, 5’.
[0051] Finalement et selon une caractéristique addi-
tionnelle, ledit boîtier coffre 16 conforme à l’invention as-
sure l’habillage, selon le cas, du seuil 17 ou du linteau
18 de l’ouverture 2 recevant une fenêtre 4, porte ou ana-
logue refermant cette ouverture 2.
[0052] Ce boîtier coffre 16 vient, par conséquent, com-
pléter, selon le cas, ce seuil 17 ou ce linteau 18, ceci
contrairement à certains dispositifs de l’état de la tech-
nique qui viennent, en fait, le remplacer. Ainsi, le boîtier
coffre 16 conforme à l’invention ne fait aucunement partie
de la maçonnerie 7 mais vient compléter celle-ci 7 et
peut, de plus et de manière avantageuse, venir équiper
l’ouverture 2 d’une construction 3 sans qu’il soit néces-
saire d’intervenir sur la maçonnerie 7 de cette construc-
tion 3.

Revendications

1. Boîtier coffre (16) pour mécanisme d’entraînement
(14) d’un moyen (10) d’ouverture/fermeture d’au
moins un volet battant (5, 5’), ce boîtier coffre (16)
étant conçu apte à s’étendre, au moins partiellement,
en dessous ou, respectivement, au dessus du ou
des volets battants (5, 5’), au niveau du seuil (17)
ou, respectivement, du linteau (18) d’une ouverture
(2) dans une construction (3) recevant ce ou ces
volets battants (5, 5’), caractérisé par le fait que
ce boîtier coffre (16) comporte au moins une partie
(19) venant s’intercaler entre le ou les volets battants
(5, 5’), quand ils sont refermés, et la maçonnerie (7)
et que cette partie (19) de coffre (16) présente une
partie (22) qui est apparente du côté extérieur de la
construction (3), en position fermée et/ou ouverte du
ou des volets (5, 5’), et sur laquelle (22) est monté
au moins un capteur solaire (21) pour l’alimentation
en énergie électrique d’un moteur d’entraînement
(20) enfermé dans ledit coffre (16).

2. Boîtier coffre (16) selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que la partie (19) de coffre (16) vient
s’intercaler entre le ou les volets battants (5, 5’) et,
selon le cas, le seuil (17), le linteau (18) ou analogue,
que comporte la maçonnerie (7) ou venant compléter
cette dernière (7).

3. Boîtier coffre (16) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait qu’au
moins un côté (22) de cette partie (19) de coffre (16)
est apparent du côté extérieur de la construction (3),
en position fermée et/ou ouverte du ou des volets
(5, 5’), et par le fait que sur ledit côté apparent (22)
du coffre (16) est monté au moins un capteur solaire
(21) pour l’alimentation en énergie d’un moteur d’en-
traînement (20) enfermé dans ledit coffre (16).

4. Boîtier coffre (16) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 ou 2, caractérisé par le fait que la partie
apparente (22) de la partie (19) de boîtier coffre (16),
venant s’intercaler entre la maçonnerie (7) et le ou
les volets battants (5, 5’), adopte, au moins en partie,
la forme d’une aile ou d’une portion de boîtier, d’une
part, s’étendant de manière sensiblement perpendi-
culaire à la direction générale dans laquelle s’étend
le boîtier coffre (16), ceci à l’avant du ou des volets
battants (5, 5’) en position de fermeture de ce ou ces
derniers (5, 5’) et, d’autre part, recevant ledit capteur
solaire (21).

5. Boîtier coffre (16) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que,
d’une part, les volets battants (5, 5’), dans une po-
sition de fermeture de l’ouverture (2), présentent une
face (23), orientée vers l’extérieur de la construction
(3), et s’étendant, sensiblement, dans un plan et que,
d’autre part, ce plan affleure la face externe (25) de
la partie apparente (22) de la partie (19) du boîtier
(16) sur laquelle est monté le capteur solaire (21).

6. Boîtier coffre (16) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
le boîtier coffre (16) est implanté à l’avant d’une fe-
nêtre (4), porte ou analogue équipant l’ouverture (2)
de la construction (3) et s’étend à l’avant d’une tra-
verse que comporte une telle fenêtre (4), porte ou
analogue.

7. Boîtier coffre (16) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
la partie (17) de coffre (19) venant s’intercaler entre
la maçonnerie (7) et le ou les volets battants (5, 5’)
définit une feuillure pour la réception de ce ou de ces
volets battants (5, 5’) en position de fermeture.

8. Boîtier coffre (16) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait qu’il
assure l’habillage, selon le cas, du seuil (17) ou du
linteau (18) de l’ouverture (2) recevant une fenêtre
(4), porte ou analogue refermant cette ouverture (2).

9. Boîtier coffre (16) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
le moyen (10) d’ouverture/fermeture d’au moins un
volet (5, 5’) adopte la forme d’un bras de compas
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(11), dont une extrémité (15) est en prise avec le
mécanisme d’entraînement (14), et d’une coulisse
(12), rendue solidaire d’un tel volet (5, 5’), et à l’in-
térieur de laquelle coulisse une autre extrémité (13)
de ce bras de compas (11).
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